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NOTIFICATION

Corrigendum

Le Secrétariat a reçu, le 3 mai 1999, de la Mission permanente de la Colombie le
corrigendum ci-après concernant la révision de la notification relative aux importations assujetties à
des contingents tarifaires pendant l'année civile 1997 (tableau MA:2) qu'elle a présentée.

_______________

Dans la notification G/AG/N/COL/10/Rev.1 présentée par la Colombie, relative aux
importations assujetties à des contingents tarifaires en 1997 (tableau MA:2), il convient de procéder
aux modifications suivantes:

- Au lieu des chiffres indiqués à la colonne 4 des pages 2 et 4, sous le titre
"Importations dans les limites du contingent au cours de la période" (tonnes),
concernant les haricots secs (numéro du tarif 0713.30 c) et le jus d'orange (numéro du
tarif 2009), lire:  45.598 et 3.013, respectivement.

- Dans la note de bas de page c), au lieu de:  071330 équivalant à 071331 d'après
G/HS/96, lire:  071330 équivalant à 071331 à 071339 d'après G/HS/96.

__________


